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1 New Brunswick Regulation 84-6 under the Assess-
ment Act is amended by adding after section 2.2 the
following:

1 Le Règlement du Nouveau-Brunswick 84-6 pris en
vertu de la Loi sur l’évaluation est modifié par l’ad-
jonction de ce qui suit après l’article 2.2 :

2.211 The criteria that the Minister of Aquaculture and
Fisheries shall consider to make a determination under
paragraph 4(1)(f) of the Act are as follows:

2.211 Les critères que le ministre de l’Aquaculture et
des Pêches doit prendre en considération pour faire la
détermination prévue à l’alinéa 4(1)f) de la Loi sont les
suivants :

(a) the agricultural society or agricultural fair asso-
ciation holds an annual agricultural fair or exhibition
that includes competitive judging and awarding of
recognition to exhibitors for their entries and partici-
pation; and

a) la société agricole ou l’association de foires agri-
coles tient une foire agricole ou une exposition agri-
cole au cours de laquelle des juges décernent des prix
de mérite à des exposants inscrits comme concurrents
et des prix de reconnaissance à des exposants pour
souligner leur participation;

(b) the agricultural society or agricultural fair asso-
ciation maintains liability insurance.

b) la société agricole ou l’association de foires agri-
coles maintient une couverture d’assurance-
responsabilité.

2 This Regulation shall be deemed to have come into
force on January 1, 2018.

2 Le présent règlement est réputé être entré en vi-
gueur le 1er  janvier 2018.
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